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Patinage artistique 


de Val Bélair

Remboursement de frais de compétition

À chaque année, lorsque les fiances du Club le permettent, les patineuses et patineurs ont la possibilité de bénéficier du remboursement de la moitié du coût de l’inscription aux compétitions auxquelles il ou elle a participé au cours de la saison.

Pour y avoir droit, vous devez remplir ces 3 conditions :

· En faire la demande à la responsable des compétitions Madame Céline Morency au moment ou vous lui remettez le formulaire d’inscription à la compétition.
· Faire parvenir les preuves de participations (Feuilles de résultats) aux compétitions pour lesquelles le remboursement est demandé avant la date de la réunion générale, idéalement immédiatement après chacune des compétitions. 
· Être présent à l’assemblée générale annuelle.

Veuillez noter que la date limite pour faire une demande de remboursement pour la saison 2008-2009 est le 27 avril 2009, lors de l’assemblée générale du CPA.
Après cette date il n’y aura aucun remboursement.
Merci.                                                Les bénévoles du comité administratif
